
Guide nouvelle fonctionnalité 
« HANDIMATCH»

UNML



Contexte Face à ce constat, France Travail/ Cap 
emploi testent une solution sur 13 régions* 
depuis le 21 février 2025 puis, à compter du 
19 septembre 2025 , extension sur tout le 
territoire. 

Sur francetravail.fr , évolution du 
moteur de recherche pour favoriser la 
relation entre des employeurs 
reconnus handi -engagés et des 
demandeurs d’emploi, qui auront 
consenti à faire part de leur situation 
de handicapD‘un autre côté, des personnes en situation 

de handicap, qui n’osent pas faire part de 
leur situation de handicap ni sur leur CV ni 
lors d’un entretien et qui souhaiteraient 
pouvoir identifier les employeurs engagés sur 
le champ du handicap

D’un  côté, des employeurs engagés qui 
regrettent de ne pas repérer/identifier de 
candidats (car les candidats n’osent pas 
rendre visible leur situation de handicap) 
alors qu’ils cherchent activement à diversifier 
leur recrutement et qu’ils veulent répondre à 
leurs ambitions inclusives

Auvergne -Rhône -Alpes, Hauts -de -France , Île -de -France, Occitanie, Pays de la Loire, Bourgogne -
Franche -Comté, Grand Est, Bretagne, Corse, Guyane, Réunion, Martinique, Guadeloupe



Ambitions

Sur le moteur de recherche francetravail .fr , un requêtage simple et rapide pour :

➢ Côté employeurs : Permettre aux employeurs reconnus handi -engagés par France Travail,
Cap emploi et leurs partenaires, d’identifier, sur la base de leurs compétences , des
candidats en situation de handicap ayant consenti à faire part de leur situation et ce
uniquement à des employeurs qualifiés handi -engagés

➢ Côté candidats : Permettre aux demandeurs d’emploi en situation de handicap de
requêter et filtrer toutes les offres d’emploi publiées par ces employeurs reconnus handi -
engagés et de les distinguer, grâce à une pastille

Objectifs

➢ Augmenter le nombre d’entretiens proposés à des candidats en situation de handicap

➢ Libérer la parole en entretien sur la situation de handicap

➢ Augmenter le nombre de recrutements de personnes en situation de handicap



Comment sont identifiés les employeurs handi -engagés?

➢ Les employeurs ne peuvent pas s’auto déclarer handi -engagés

➢ Les Entreprises de Travail Temporaire et les établissements recrutant pour des tiers ne sont pas à 
ce jour intégrés (NAF 7810Z - 7820Z - 7830Z - 9411Z)

➢ Les employeurs sont qualifiés à la maille SIRET afin d’être au plus proche de la maturité des 
équipes qui recrutent 

➢ Pour permettre aux conseillers France Travail et Cap emploi d’identifier, dans le cadre de leur 
activité quotidienne d’accompagnement des recrutements, une grille de lecture avec des 
faisceaux d’indices d’actions concrètes a été construite pour leur permettre d’évaluer 
l’engagement des employeurs, selon leur taille, et ainsi identifier ceux qui peuvent être qualifiés 
handi -engagés

➢ Toutes les offres d’emploi de ces employeurs qualifiés, publiées sur francetravail.fr, seront 
pastillées 

Comment bénéficier de la fonctionnalité ? 

➢ Un entretien approfondi est mené par un conseiller de la Team Handicap de l’agence 
France Travail de proximité. C’est une équipe dédiée « handicap » composée de 
conseillers France Travail et  Cap emploi

➢ Cet entretien permet de réaliser un diagnostic des actions menées, sur 5 thématiques:
▪ Sensibilisation des collaborateurs et conduite d’une politique handicap
▪ Intégration de collaborateurs en situation de handicap 
▪ Maintien dans l’emploi de collaborateurs en situation de handicap
▪ Accessibilité 
▪ Achats inclusifs et partenariats



Créer son Compte entreprise sur pro.francetravail.fr 

Depuis octobre 2024, France Travail Pro est 
désormais la marque de France Travail dédiée aux 
employeurs .  

Dans un marché du recrutement de plus en plus 
concurrentiel, face aux difficultés de recrutement 
et aux métiers en tension, créer son Compte 
entreprise est un levier.

C’est un espace nominatif et sécurisé qui permet 
d'accéder aux services liés au recrutement. 

Chaque employeur a ainsi la possibilité d'être plus 
autonome pour notamment:
- publier ses offres d’emploi et gérer lui -même 
l’ensemble de son recrutement ou bien obtenir 
l’accompagnement d’un conseiller pour la pré -
sélection des candidatures
- rechercher des candidats , avec le nouveau filtre 
auquel il aura accès, s’il est qualifié handi -engagé

Pas encore de compte entreprise sur francetravail.fr ?

Pour plus d’informations, cliquer sur « vidéo »

https://entreprise.francetravail.fr/accueil/choixauthentification?goto=https:%2F%2Fentreprise.francetravail.fr%2Faccueil%2F
https://www.youtube.com/watch?v=fsBw6qd_97Y


Accès à la fonctionnalité sur francetravail.fr, via leur compte entreprise

Seuls les employeurs reconnus handi -
engagés peuvent bénéficier de ce filtre pour 
identifier dans la base de profils, les 
compétences de personnes en situation de 
handicap ayant, avec leur consentement 
exprès , fait état de leur situation 



Les demandeurs d’emploi  peuvent identifier les offres d’emploi émanant 
d’employeurs reconnus handi -engagés 

A disposition des employeurs : 

✓ Un conseiller identifié sur leur compte entreprise - francetravail.fr 



ANNEXES



Publier son/ses offre(s) sur pro.francetravail.fr

Afin de mieux prendre en compte les particularités des 
recrutements, la demande de contact avec un conseiller 
peut être sélectionnée, avec le motif « Être accompagné 
pour recruter une personne en situation de handicap ».

Un conseiller de la Team handicap contacte 
l’employeur

Cet entretien a pour objectif de préciser le besoin 
d’appui au recrutement et mettre en place des services 
adaptés (recherche de candidats ciblés, conseils sur 
l’attractivité de l’offre, organisation d’événements…)
L’employeur peut choisir d’être contacté directement 
par des candidats ou convenir d’une présélection de 
candidatures

SOURCING ET PRÉSÉLECTION DE CANDIDATS



Développer et valoriser  sa 
marque employeur

Pour aider à construire sa nouvelle Page employeur

https://www.youtube.com/watch?v=0C9aG
Tf9nzg

Créer sa Page employeur sur pro.francetravail.fr et 
choisir les informations à diffuser pour développer 
son attractivité et montrer son engagement : 
- un texte de présentation de l’établissement: les 
activités, les enjeux, les valeurs, les engagements
- des photos
- une vidéo
- les liens vers les réseaux sociaux

Les offres d’emploi seront automatiquement 
regroupées et accessibles par les candidats sur la 
Page employeur.

Astuces pour obtenir une vignette et page 
attractive:
- Mettre un logo et une image en fond
- Ne pas hésiter à « jouer » avec les 2 colonnes 

dans la page de présentation

https://www.youtube.com/watch?v=0C9aGTf9nzg
https://www.youtube.com/watch?v=0C9aGTf9nzg
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